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Rapport annuel du service d'Assainissement 
(en application de l'article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et du Décret N° 

2007 – 675 du 02 Mai 2007) 
 

Rapport 2011 relatif à l’Exercice 2010 
 
 

Préambule 
 
La Communauté de Communes du Pays d’Alby regroupant 11 Communes assure les compétences de 
collecte, transport et de traitement des eaux usées de l’Assainissement Collectif sur l’ensemble de la 
zone de collecte –épuration et également la compétence « Assainissement Non-Collectif » (ANC). 
 
 
S’agissant de l’Exercice 2010, le présent document constitue : 
 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
l'assainissement. 

 
Ce document prévu par l'article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et par le 
Décret N°2007 – 675 du 02 Mai 2007, complète le rapport annuel établi par le Maire de chaque 
commune relatif au service public de l'Eau. 
 
Ce rapport permet une présentation de la gestion du service aux élus du Conseil de Communauté ainsi 
qu'aux Maires du Canton et peut être diffusé auprès de leurs conseils et de leurs administrés. 
 
Depuis sa rédaction, la CCPA met en oeuvre le Schéma Directeur d’Assainissement. Celui-ci a été 
approuvé par le Conseil Départemental d’Hygiène le 08 mars 1995, et révisé le 27 juin 2005. Il permet 
de définir des objectifs d’équipements sur le canton d’Alby sur Chéran. Ce document accompagne les 
choix d’investissements annuels décidés au sein de la Communauté de Communes du Pays d’Alby. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 [ Indicateurs réglementaires de performance : 
 Définis par Décret N°2007-675 du 02 Mai 2007 (Voir liste en annexe). 

 
 
N.B. : le présent rapport est consultable sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays d’Alby : 
http://www.cc-pays-albysurcheran.fr
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1ère partie : Les indicateurs techniques des Services 
Publics de l’Assainissement des Eaux Usées 

 
 

1. Service Public d’Assainissement Collectif  
 
 
La Communauté de Communes exerce statutairement la compétence intégrale du service public 
d’assainissement collectif. A ce titre elle assure au niveau intercommunal la Collecte, le Transport et la 
Dépollution des effluents des systèmes d’assainissement collectif. 
 
Dans ce contexte, la Communauté de Communes du Pays d’Alby : 
 

��� �  Investit dans les équipements intercommunaux d’assainissement 
collectif en s’appuyant sur le Schéma Directeur d’Assainissement (= 
Programme d’assainissement). 
 
��� �  Exploite – en régie directe – les systèmes d’assainissement collectif en 
service sur le canton d’Alby sur Chéran (= Exploitation) 
 
��� �  Accompagne et renseigne les différents interlocuteurs (partenaires, 
collaborateurs, usagers,…) sur les diverses affaires liées à l’Assainissement 
Collectif (Constructions, Urbanisme, …). 
 

 
1.1 Respect du programme d’assainissement  

 
 

1.1.1 Schéma Directeur d’Assainissement 
 
Le Schéma Directeur d’Assainissement a été approuvé par le Conseil Départemental d’Hygiène le 08 
mars 1995, et révisé le 27 juin 2005. Ces dernières années des évolutions tant règlementaires 
(notamment pour l’ANC) que urbanistiques et techniques (vieillissement des équipements existants) se 
sont déroulées. 
 
Dans ce contexte, une actualisation du Schéma Directeur d’Assainissement, véritable « feuille de 
route » de l’assainissement cantonal semble nécessaire à moyen terme. Des opérations telles que des 
programmes de réhabilitation ANC, le renouvellement des lits macrophytes, la recherche de filières 
alternatives à l’épandage des boues de station, l’extension de stations d’épurations, la réhabilitation de 
collecteurs,… pourront ainsi être étudiées. 
 
 

1.1.2 Programme d’Investissements sur l’exercice 2010 
 
Tranches de travaux réalisées et en cours (Exercice 2010) 
 
Le tableau ci-dessous présente les travaux qui se sont déroulés au cours de l’exercice 2010. 
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Tranches de travaux inscrites pour l’Exercice 2011 
 
Les projets pour l’exercice 2011 ont été approuvés le 27 septembre 2010 par délibération N° D.E.001.10 du 
Conseil de Communauté et soumis au S.M.D.E.A. et à l’Agence de l’Eau R.M. &C pour subventionnement. 
 

 
Sur la commune de GRUFFY 
Collecteur « Secteur Le Mollard » (Programme 111)        261 000 € TTC 
 
Sur les communes de MURES et de GRUFFY 
Collecteur de transfert entre l’UDEP de la « Veise » et le système  d’assainissement de la « Plaine »  
(Programme 112)                     837 706 € TTC 

 
 

1.2.3 Etat d’avancement du Schéma Général d’Assainissement 
 
   Les Unités de dépollution 
 

Le Schéma d’Assainissement en vigueur, prévoit à terme quatre principales unités de dépollution. 
A ce jour, la totalité de ces unités de dépollution est réalisée. 
 
� . Nota : 
L’inventaire des unités de dépollution en service sur l’exercice 2010 est rappelé au chapitre 1.2 
« Exploitation des Systèmes d’ Assainissement » 
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Estimations des raccordements au réseau collectif d’assainissement : 

 
 

 [ Indicateur D201.0 : Estimation du nombre d’habitants desservis = 7072  habitants 
 
Cet indicateur est estimé sur la base des données du tableau ci-dessous et en considérant 2,6 hbts / abonné domestique - Source Insee RP 2007  
Les industries ont été exclues de ce calcul 

   
  Les Chiffres présentés sont des estimations selon les sources de données suivantes : 

Données A et D : Estimées selon les rôles d’eau 2010 fournis par les communes 
Données B : Valeur non actualisées sur 2007/2008 (= valeurs +/- minorées par rapport à la réalité) 

 

���������	�
��
��
 2794 - 74 (Bchts 
indus estimés sur base chiffre INSEE) = 
2720 et 2720 x 2,6 = 7072 
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 [ Indicateur D201.1 : Taux de desserte  = 68 % 
Cet indicateur est estimé sur la base des données du tableau ci-dessus 

    
 

COMMUNE 

ABONNES 
AU 

RESEAU 
A.E.P. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Raccordements prévus au  
Schéma Général d'Assainissement Branchements réalisés          

Nombre Abonnés 
Concernés 

Pourcentage par rapport 
au nombre total 

d'abonnés  
%  

Nombre 
Abonnés 

Concernés 

Avancement par 
rapport au 
Schéma 

Assainissement  
% 

  A B C = B / A D E = D / B 

ALBY SUR 
CHERAN 685 657 96 541 79 

ALLEVES 164 134 82 101 75 

CHAINAZ LES 
FRASSES 236 194 82 131 67 

CHAPEIRY 294 251 85 163 65 

CUSY 751 531 71 352 66 

GRUFFY 578 463 80 393 85 

HERY SUR 
ALBY 349 244 70 123 50 

MURES 286 254 89 114 45 

SAINT FELIX 847 752 89 691 92 

SAINT 
SYLVESTRE 258 233 90 59 25 

VIUZ LA 
CHIESAZ 467 406 87 126 31 

TOTAL  
     4915 
 

4 119 
 

84 
 

2 794 
 

 
68 

 
Sources : Schéma Directeur d’Assainissement _ Rappo rt de Présentation _ Août 2004

Actualisation Rôle Eau 2010  
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1.2. Exploitation des systèmes d’assainissement 

 
1.2.1 Les unités de dépollution 

 
La quasi-totalité des effluents est traité dans les 7 unités de dépollution de la CCPA dont les caractéristiques 
sont présentées dans le tableau page suivante. 
 
Deux petits secteurs sont traités hors du territoire de la CCPA. 
 
Les effluents de la Zone d’activité « Espace Leaders » située à Alby-sur-Chéran sont dirigées vers la station 
d’épuration de Rumilly appartenant à la Communauté de Communes du Canton de Rumilly et exploitée par 
l’entreprise Véolia. 
 
Les effluents du Hameau de Lachat sur la Commune de Cusy rejoignent la station d’épuration d’Aix-Les-
Bains de la Communauté de Communes du Lac du Bourget. 
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Communes Désignation Type de 
traitement 

Capacité 
Nominale 

EqH 

Charge 
polluante 
admissible 
KgDBO5/j. 

Débit 
journalier 
admissible 

M3 

DBO5 DCO MES NTK NH4 Pt 
Déversoir Poste de 

relevage 
Bilan 

règlementaire 
mg/l % mg/l % mg/l % mg/l % mg/l mg/l 

ALBY SUR CHERAN Les Sables Filtre 
bactérien 100 5,4 15                     Non 0   

ALLEVES 

Aiguebellette Filtre 
bactérien 75 4,1 11,3                     Non 0   

Combe noire Filtres 
plantés 250 15 37,5 25   125   30   10       Non 0 

1 par an entrée 
sortie (débit, pH, 

DBO5, DCO, 
MES, NTK) 

CUSY Meurat Filtres 
plantés 750 34,8 87 25   125   30   10       Non 1 

1 par an entrée 
sortie et rejet 

marais (débit, pH, 
DBO5, DCO, 
MES, NTK) 

SAINT-FELIX Ganfolion Biologique 9 666 580 500 25 70 125 75 35 90 15       Oui 1 Cf. Arrêté 

GRUFFY La Veise 
Lit bactérien 
faible charge 970 58 145 35 60   60   50         Non 0 

1 bilan par an 
entrée - sortie 
(débit, DBO5, 
DCO, MES) 

SAINT SYLVESTRE La Plaine 

Biologique 
avec 

nitrification 
sur filtres 
plantés 

5 000 315 753 25 70 125 75 35 90 35   36 17 Oui 0 Cf. Arrêté 

Caractéristiques principales des unités de dépollution de la CCPA 
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Bilans des filières de traitement 
 
 Filière « EAU » : 
 
  � . STEP ayant une Capacité Nominale  >  2000 Eh : 
 
Il s’agit des stations d’épuration du « Ganfolion » à SAINT FELIX et de « La Plaine » à SAINT SYLVESTRE 
 

Les unités de dépollution de plus de 2000 Eh (ST SYLVESTRE et ST FELIX) sont soumises à des contrôles 
mensuels de fonctionnement dans le cadre de l’Autosurveillance réglementaire. Ces unités de dépollution ont connu 
des résultats satisfaisants (répondant à la réglementation) sur l’exercice 2010. 

Le 10 juin 2010, un audit a été réalisé par la «  Cellule de l’Eau » (Conseil Général de la Haute Savoie) sur les 
stations d’épuration de « La Plaine » sur la commune de SAINT SYLVESTRE et du « Ganfolion » sur la commune 
de SAINT FELIX. 

Ces audits ont conclu à une CONFORMITE  des procédures et des niveaux de traitement. 
 
 

 [ Indicateur P254.3 : Conformité de performance des équipements d’épuration  
     � . Station d’épuration du « Ganfolion » – ST FELIX = 100 
     � . Station d’épuration de « La Plaine » - ST SYLVESTRE = 100 
 
 
  � . STEP ayant une Capacité Nominale  >  200 Eh et < 2000 Eh : 
 
Pour ces usines de dépollution, un bilan annuel réglementaire est requis. 
 
 
Il s’agit des stations d’épuration suivantes : 

 
��� � . « Meurat  » à CUSY : Station pérenne ; niveau de rejet Conforme. 
 
��� � . « Combe Noire » à ALLEVES : Niveau de rejet Conforme. La Station d’Allèves connaît un 
suivi particulier plus soutenu, en partenariat avec la Cellule de l’Eau du Conseil Général de la 
Haute Savoie. 
 
��� � . « La Veise » à GRUFFY : Station d’épuration vouée à disparaître dans une future opération qui 
a fait l’objet d’un dépôt de dossier demande de subventions auprès du SMDEA en octobre 2010 ; 
Niveaux de rejet très sensibles liés aux « aléas d’exploitation ».  

 
 
 

 
 

 [ Indicateur P254.3 : Conformité de performance des équipements d’épuration  
     � . Station d’épuration de « Meurat » – CUSY = 100 
     � . Station d’épuration de « Combe Noire » - ALLEVES = 100 
     � . Station d’épuration de « La Veise » - GRUFFY = 100 
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  � . STEP ayant une Capacité Nominale  <  200 Eh 
Il s’agit des stations sur filtres bactériens (pouzzolane) des « Sables » à ALBY SUR CHERAN et 
d’aiguebelette à ALLEVES n’étant pas soumis à un bilan règlementaire. 
 
 
 Filière « BOUES » : 

Les « filières boues » intéressant les systèmes d’assainissement sont essentiellement les stations 
d’épuration de GRUFFY et de SAINT FELIX. Ces filières mettent en œuvre des épandages agricoles 
conformément à un plan d’épandage validé par les autorités compétentes (MESE, MISE). 

Un bilan annuel de ces deux filières est établi chaque année.  
 
Les filières « Boues » des autres stations sont traitées par « minéralisation/accumulation » sur des lits 

spécifiques plantés de roseaux (Station « Combe Noire » à ALLEVES, Station  « La Plaine » à ST 
SYLVESTRE, Station  « Meurat » à CUSY). Après un certain nombre d’années d’utilisation un curage des 
lits est nécessaire. 
 
 
 

 

 [ Indicateur D203.0 : Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration : 624 M3 de Matières Brutes 
Voir les Bilans Agronomiques Années 2010 sur le site Internet C.C.P.Alby 
 

 [ Indicateur P206.3 : Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières    conformes à 
la réglementation : 100 % 

 
 

1.2.2 Les réseaux d’assainissement 
 
Généralités  
 
 
L’estimation du linéaire de collecteurs publics d’assainissement des eaux usées (hors branchements particuliers) 
avoisine les 94,5 Km de canalisations en réseaux séparatifs. 
 
Il n’existe pas d’ouvrages de rétention en cas de pluie sur le réseau d’assainissement des eaux usées à 
l’heure actuelle. 

 
 

 [ Indicateur P252.2 : Nombre de points nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100Km          
de réseau   = 2 

  [ Indicateur P251.1 :   Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers 
                     =  0 
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    [Indicateur P202.2 :   Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées =  40 (cf. tableau ci-dessous) 

 
 

 
 

Typologie des raccordements :  
 

La quasi-totalité des réseaux d’assainissement collecte des eaux usées DOMESTIQUES. Trois établissements 
de la zone Espace Leader à ALBY SUR CHERAN sont conventionnés pour l’autorisation de déversement d’effluents 
industriels au réseau collectif d’assainissement (UDEP de Rumilly). 

 
 

 [ Indicateur D202.0 : Nombre d’autorisations de déversements d’établissement industriels (avec arrêté           
spécifique) 
    = 0  (3 autorisations sous convention ; aucun arrêté spécifique) 
 
 
 
      Bilan 2010 
 

Au cours de  l’exercice 2010, 1 485.00 ml (hors branchement) de canalisations avec maîtrise d’ouvrage 
publique ont été mis en exploitation :  
 

- Commune de VIUZ LA CHIESAZ «  Grand’ Maison » débuté sur l’exercice 
2009 et réceptionné en 2010 
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    1.3 Instructions sur les demandes d’avis 
 

 
Dans le cadre de sa compétence, le Service Public d’Assainissement Collectif est amené à porter avis sur diverses 
demandes (particuliers, partenaires, constructeurs, entreprises…). Le nombre de dossiers traités dans le cadre des 
demandes « Cerfa » (autorisations d’urbanisme, DICT,…) est recensé au graphe ci dessous.  
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2. Service Public d’Assainissement Non Collectif  
 

2.1 Généralités 
 
 La loi sur l’eau de 1992 a instauré l’obligation pour les communes de mettre en place le contrôle des 
systèmes d’assainissement non collectif avant le 31 décembre 2005. Le règlement du service de l’assainissement non 
collectif  a été adopté le 9 mai  2005 rendant ainsi officiel le S.P.A.N.C. à la Communauté de Communes du Pays 
d’Alby. 
 
Les obligations des communes sont les suivantes : 
 

·  Contrôle de la conception des nouvelles installations au niveau du permis de construire ou de la déclaration de 
travaux. 

·  Contrôle de la réalisation par rapport au dossier de demande de mise en place de la nouvelle installation 
(dossiers de permis et réhabilitations). 

·  Contrôle de fonctionnement des installations existantes  
·  Contrôle de l’entretien des installations existantes. 
 

 
 

 [ Indicateur D301.0 : Estimations du nombre d’habitants desservis = 5 512 habitants 
 
Cet indicateur est estimé sur la base de 2120 abonnés en non collectif  ci-dessous et en considérant 2,6 hbts / abonné (Source rôle d’eau 2010 et INSEE RP 2007) 

    
 

2.2 Activités du Service en 2010 
 

2.2.1. Evolution de l’instruction des documents d’urbanisme  
 

Evolution du nombre de dossiers d'urbanisme
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2.2.2 Contrôles des installations 

 
Les arrêtes issus de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 fixant les prescriptions techniques, 
les modalités de contrôles des installations d’assainissement non collectif ainsi que les modalités d’agréments des 
personnes réalisant les vidanges du 9 octobre 2009 ont permis l’introduction de nouvelles filières en assainissement 
non collectif : près d’une vingtaine ont été ainsi agrées en 2010 comprenant des filières de types compactes et des 
microstations. 

 

Nombre de contrôle des dispositifs d'assainissement  non collectif
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Une mission de contrôle pour la première visite de contrôle de fonctionnement et d’entretien portant sur 965 
installations avait été déléguée à la société SAUR entre 2007 et 2009 ce qui explique la répartition des 
contrôles présentés ci-dessus : pour l’année 2010, 51 contrôles d’installations d’assainissement non 
collectifs ont été effectués sur le territoire. 
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Indicateurs de performance du service : 
 
 

 

 [ Indicateur P302.0 : Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif = 110 
 
Cf. Tableau ci-dessous  

    

 
Indicateur descriptif du service, qui permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées en assainissement non collectif 
Indice obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous.   
   
obtenu pour le tableau A est 100 points  
Délimitation des zones d'assainissement non collectif par délibération 20  
Application d'un règlement du SPANC approuvé par une délibération 20  
Mise en œuvre de la vérification de conception et d'exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis 
moins de huit ans 30  
Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien des autres installations 30  
Note du tableau A : 100  
   
B - Eléments facultatifs du SPANC points  
Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire l'entretien des installations 0  
Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation et de réhabilitation 
des installations  0  
Existence d'un service capable d'assurer le traitement des matières de vidange 10  
     
Note du tableau A + tableau B 110  

 
 
 
 

 

 [ Indicateur P301.3 : Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif = 27 % 
 
Cet indicateur est basé sur le calcul du rapport Nombre d’installations conformes / Nombre d’installations contrôlées   soit  290/1079 x 100 
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2.3 Traitement des matières de vidange 

 
Depuis le 01/01/2008, un site de traitement des matières de vidange a été ouvert à l’UDEP de la Plaine à St 
Sylvestre réservé uniquement aux usagers du canton. 
Soit pour l’exercice 2010 : 

 
�  Volume total : 238 m3 (moins important que les années précédentes) 
Une différence de volume qui s’explique par le fait que la  mission importante de contrôle des 
installations d’assainissement non collectif s’est terminée en 2009. 
 
 
 
 
 
 
�  Le prix du traitement est fixé à 30 €  par m3. 
�  7 sociétés ont signées la convention d’accès au site de dépotage en 2010 
�  Site ouvert uniquement le mercredi après-midi 
�  Agréments préfectoraux en cours de validation (janvier 2011) 

 
Répartition du nombre de vidanges par type d’abonné 

 

VIDANGE POUR ENTRETIEN 
ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF
80%

VIDANGE POUR 
RACCORDEMENT AU 
RESEAU COLLECTIF

20%

132 191 97 Nombres de vidanges 
237.75 

2010 

329.60 424.70 Volume dépoté en m3 

N-2 N-1  
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2ème partie : Les indicateurs financiers des Services Publics 
de l’Assainissement des Eaux Usées 

 

1. Service Public d’Assainissement Collectif  
 

1.1 Le prix de l'assainissement 
1.1.1 Les modalités de tarification 

 
Le règlement du service d'assainissement adopté le 16 mai 1994 par la Communauté de Communes prévoit : 

* le paiement d'une redevance assainissement, 
* la participation des usagers aux travaux. 

 
a) la redevance assainissement: 
 
La possibilité (confirmée par un arrêt du Conseil d'Etat du 17/12/1982) d'instituer un tarif dégressif par l'application 

d'une partie fixe et d'une partie proportionnelle à la consommation a été retenue par le Conseil de Communauté du 24 
mars 2003 pour les tarifs applicables à partir de 2003.  

Le montant de la redevance est calculé sur la base du volume d'eau potable consommée par l'usager tel qu'il est 
constaté à son compteur auquel s'ajoute une part fixe par abonné. 

 
  Le montant de la redevance est fixée à:  au 1/4/03 au 1/1/09 au 1/1/10 Au 1/1/11 
 === > part fixe:  15 € 19,09 € 20,61 € 21,23 € 
 === > part proportionnelle par m3:   1,02 € 1,28 € 1,34 € 1,38 € 

 
 

 
b) la Participation pour Raccordement aux Egouts (=P.R.E.) 
 
Versée par les usagers qui se raccordent au réseau postérieurement ou concomitamment à sa mise en service, la 

participation aux travaux a été fixée par la délibération du 16 mai 1994 modifiée le 6 mai 1996, le 5 novembre 2001, le 
24 mars 2003 et le 04 décembre 2006 et s'établit après application de l'indice TP01 comme suit : 
 
Résidence à usage d'habitation: 
Habitat individuel, groupé ou collectif    
* par logement pour les deux premiers logements 
* par logement pour les suivants. 
 
Locaux à usage professionnel (mini: 1 500 €)) 
Atelier, usine par m² 
Bureau, magasin, restaurant par m² 
 
Locaux communaux à usage public: 
selon la S.H.O.N. par tranche de 400 m² 
a/c 1/8/05, selon la SHON par tranche de 100m² 
plus le cas échéant, par logement 
 
Hébergement temporaire (mini 3 000€): 
Hôtel, par chambre -Camping, par hectare 
 
Bâtiment agricole 
 

1997  . . . 2003 2009 2010 
2,29 €  3,00 € 3,92 € 3,87 € 

5,34 €   7,00 €             9,15  €                   9,04 € 

 
1997  . . . 2003 2009 2010 

1 143,37 €  1 500,00 € 1 962.94 € 1937,62 € 

     496.17  € 489,77 € 

1 143,37 €   1 500,00 € 1 962.94 € 1937,62 € 

 
1997  . . . 2003 2009 2010 

228,67 €  300,00 € 392.59  € 387,52 € 

3 048,98 €   4 000,00 € 5 234.51 € 5166,98 € 

 
1997  . . . 2003 2009 2010 
1 143,37 €   1 500,00 € 1 962.894 € 1937,62 € 

 

1997  . . . 2003 2009 2010 
2 286,74 €  3 000,00 € 3 925,88  € 3875,24 € 

1 143,37 €   1 500,00 € 1 962,94  € 1937,62 € 
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Ces tarifs sont revalorisés chaque année au 1er janvier par application de l'indice Tp01. 
Cette participation correspond à une part de « l'économie » réalisée par le propriétaire qui évite ainsi 

les frais d'installation d'un système individuel d'assainissement. 
 

1.1.2 Eléments relatifs au prix du m³ d'eau au 31/12/2010 
 

Le service public de l'assainissement est rémunéré par la vente de produits dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 
 
* Redevance assainissement: 
Part fixe : 20,61 €  
Part proportionnelle : 1,34 € /m3 
(En 2010, la redevance a représentée une recette de 489 511  Euros) 
 
* Redevance de l'Agence de l'eau : 
  Néant pour l'assainissement 
 
* La TVA: 

Le service n'étant pas soumis au régime de la TVA, celle-ci n'est pas facturée aux abonnés. 
 

1.1.3- Facture d'eau : 
 

Sur la base d'une consommation moyenne de 120m³ par an par abonné (réf : INSEE), les éléments 
détaillés d'une facture d'eau sont les suivants: 

 

 
 
 
 
 

 

 [ Indicateur P207.0 Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 
solidarité : Recouvrement de la redevance s’effectue auprès des services des Mairies 
Il n’y a pas eu d’abandon de créance durant l’exercice 2010 
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1.2 Les autres indicateurs financiers 

 
1.2.1 Les recettes d'exploitation 
 

   ex 2009 ex 2010   Ecart 
redevance d'assainissement           465 454           489 511       24 057    5% 

prime d'épuration           55 257             63 122         7 865    14% 

participation aux travaux         263 237           272 267         9 030    3% 

subvention d'équilibre budget général        844 867           360 000   - 484 867    -57% 

autres recettes (subv fct & bonification intérêts)           1 591               7 646         6 055    381% 

total        1 630 406       1 192 545    - 437 861    -27% 

 
 

Evolution comparée de la redevance et du total des recettes (en €)

-  
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1.2.2  Encours de la Dette au 31/12/2010 
� Voir Tableau joint en ANNEXES 

 
1.2.3 Etat des amortissements 
� Voir Tableau joint en ANNEXES 

 
 

 

 [ Indicateur P256.2 : Durée d’extinction de la dette de la collectivité = 8,6 ans 
 
Cet indicateur est estimé sur la base du rapport : encours de la dette au 31/12/2010 épargne brute annuelle 
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2. Service Public d’Assainissement Non Collectif  
 

Les recettes du service doivent provenir des contrôles effectués. 
 

2.1 Contrôle de conception, d’implantation et de bonne exécution des ouvrages 
 

La redevance pour le contrôle de conception, d’implantation et de bonne exécution des installations 
d’assainissement non collectif a été instaurée le 9 juin 2005. Cette redevance de vérification technique concerne les 
nouveaux systèmes soumis à un permis de construire mais aussi les réhabilitations d’installations 

 
Par délibération n°C.013.05 du 9 mai 2005, le montant de cette redevance a été  fixé pour un logement à 160 

euros Hors Taxe sur la base de l’indice TP01, valeur janvier 2005. 
Dans le cas d’une installation groupée, ce montant est majoré par logement supplémentaire,  

 
Cette redevance sera révisée chaque année au 1er janvier par application de l’Indice Travaux Publiques TP01. La 

date de dépôt de la demande constitue la date de référence pour le calcul de cette redevance. 
 

 Le tableau ci-après présente l’évolution de cette redevance. 
   .(1).     .(2).  

indice TP 01   2005 2006 2007 2008 2009 2010 écart n-1 

base 100: 1975     515,8 534,8 563,4 584,1 635,6 627,4 -1,29% 
          
Résidence à usage d'habitation: 2005 2006 2007 2008 2009 2010  
Habitat individuel, groupé ou collectif              
  * par logement   160,00 € 165,89 € 174,77 € 181,19 € 197,16 € 194,62 €  
  * majoration par logement 
supplémentaire. 20,00 € 20,74 € 21,85 € 22,65 € 24,65 € 24,33 €  
          
NB: La date de référence est celle de dépôt de permis de construire    
(1) : valeur indice janvier 2005        
(2) : dernier indice connu en janvier 2010, à savoir indice TP01 de septembre 2009.   
          

 
 Le montant de cette redevance pour l’année 2010 s’élève à 1315,12 €. 
 

2.2 Contrôle de bon fonctionnement des installations 
 
Le Principe d’une redevance assise sur la consommation d’eau a été inscrit dans le Règlement du S.P.A .N.C. 

pour le contrôle des installations existantes. Cette redevance est appliquée depuis le 1er janvier 2007 
Pour l’année 2010, par délibération N°H.008.09 du 30 novembre 2009, le montant de la redevance a été fixé 

à : 
- part fixe : 20,61 €  
- part proportionnelle : 0.06 € /m3 
 

Elle représente une recette de 56 544,85 € pour l’exercice 2010. 
 

2.3 Autres recettes 
 
Il n’existe pas d’autres recettes d’exploitation autres que celles issues du prix des contrôles. 
Aucun travaux de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif n’a été engagé sur l’année 
2010. 
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ANNEXES 
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L’Etat de la Dette au 31/12/2010 est présenté ci dessous. 
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COMMUNAUTE DE COMMMUNES DU 
PAYS D’ALBY 
Maison de Pays 
129, route de Plaimpalais 
74540 ALBY SUR CHERAN 
Tel : 04.50.68.11.99 
Fax : 04.50.68.14.47 
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Décret et arrêté du 2 mai 2007 
Liste récapitulative des indicateurs de performance 

 
Service public de l'assainissement collectif 
 
Indicateurs descriptifs des services 
 
D201.0 Estimation nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire/ séparatif : 6786 habitants 
D202.0 Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux usées : 0 (3 
autorisations sous convention aucun arrêté spécifique) 
D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration : Voir explication Page 9 + se référer au  Bilan Agronomique 2009 
D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 : 172,69 euros 
 
Indicateurs de performance 
 
P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées : 65 % 
P202.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées : 40  
P203.3 Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
Modifié par le décret du 2 mai 2006 : Calcul non renseigné 
P204.3 Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
Modifié par le décret du 2 mai 2006 : Calcul non renseigné 
P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 : Calcul non renseigné 
P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation : Voir explication Page 
9 + se référer au  Bilan Agronomique 2009 
 
P207.0 Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité : Recouvrement de la redevance s’effectue 
auprès des services des Mairies 
P251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers : 0  
P252.2 Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage /100 km de réseau : 2  
P253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées : 0 
P254.3 Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel pris en 
application de la police de l'eau : Evalué  page 8 et page 9 
P255.3 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées : 120   
P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité : 4,56 ans 
P257.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année précédente : Recouvrement de la redevance s’effectue auprès des services 
des Mairies 
P258.1 Taux de réclamations : 1 pour 1000 
 
Service public de l'assainissement non collectif 
Indicateurs descriptifs des services 
D301.0 Evaluation du nombre d'habitants desservis par le service public de l'assainissement non collectif : 5980 
D302.0 Indice de mise en oeuvre de l'assainissement non collectif : 110 
Indicateurs de performance 
P301.3 Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif :  276 / 1054*100 : 26 % 
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ETAT DES AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE 2010 
   
   
   
 ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Ligne 
budgétaire Libellé Dotation  

2808 Amortissement des immobilisations incorporelles 476,01 € 
28156 Amortissement installations techniques mat.outil. 340 048,24 € 

28181 Amortissement installations générale 
agenc.amén.divers 1 762,36 € 

28182 Amortissement Matériel de transport 6 634,56 € 

28183 Amortissement matériel de bureau et inf. 1 385,72 € 

 TOTAL 350 306,89 € 
   
   
 ASSAINISSEMENT AUTONOME  

Ligne 
budgétaire Libellé Dotation 

2805 Amortissement des immobilisations incorporelles 201,14 € 
28156 Amortissement installations techniques mat.outil. -   € 

28181 Amortissement installations générale 
agenc.amén.divers -   € 

28182 Amortissement Matériel de transport -   € 
28183 Amortissement matériel de bureau et inf. 770,74 € 

  TOTAL 971,88 € 
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